
 
 

Situé au bord du bassin de kayak de l'Argentière la Bessée, le Club de Canoë Kayak des Écrins 
(CCKE) vous accueille toute l'année à partir de 8 ans. 

 
Au programme : 

 Mercredi après midi  et samedi : initiation sur le plan d'eau, perfectionnement sur le 
parcours de slalom et sur les rivières environnantes 

 WE, vacances : sorties, stages ou compétition (slalom, rivière, lac) 
 Lundi soir 20h00  l’hiver : piscine (premiers pas, esquimautage, kayak polo). 

 
 

Nos tarifs 2021 (la licence étant valable du 1er janvier au 31 décembre) : 
 

 16 ans ou moins  (n’a pas 17 ans au moment de la prise de licence) : 105 euros 
 plus de 17 ans : 125 euros. 

 
Tarif dégressif pour les familles : 2ème adhérent et plus : 10 euros de moins pour 2° licence et au delà 

Règlement possible en deux fois, donner deux chèques 
 

Ce tarif inclut : 
La licence fédérale (y compris assurance) 

L'adhésion au club 
L'accès aux locaux et au plan d'eau 

Le prêt du matériel de navigation (kayak, gilet, casque, pagaie et jupette) 
Une participation du club pour les stages ou compétitions 

 
Non inclus : 

Le matériel individuel (combinaison, chaussons, …) 
La participation à certaines sorties organisées sur plusieurs jours 

 
Pour tout renseignement : 

 Au club (plan d’eau à côté du stade de foot) le mercredi et le samedi de 14h00 à 18h00 
 

 Entraîneur  06 63 08 74 03 et cckecrins@gmail.com et facebook : club de canoe kayak des 
ecrins CCKE (coordonnées utilisables à partir des vacances de Pâques) 

 
 Président : Frank ADISSON frank.adisson@orange.fr / 06 07 13 31 35 

Pour l’envoi postal des documents liés aux prises de licence :  
Frank Adisson, chemin des chambonnettes, 05 340 Vallouise-Pelvoux 

(coordonnées à privilégier avant les vacances de Pâques) 
 

2 séances d'essai possibles au plan d'eau ou piscine 
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CCKE - Fiche d'inscription année 2021 
Ecrire lisiblement et répondre à tout SVP 

Car le logiciel fédéral demande ces renseignements pour délivrer une licence 

 
Nom :                          Homme/femme (barrer la mention fausse) 

Prénom :    Compétiteur : oui/non   (si oui le certificat médical doit le mentionner) 

Né le :                        Ville de naissance :                            

Nationalité si non Française : 

Adresse complète :                                                                  

Code postal :                                  Commune : 

Téléphone :                                      Adresse courriel (@): 

J'atteste que je suis apte à nager au moins 25m et à m'immerger. 
J'autorise le représentant du club à prendre, le cas échéant, toutes les mesures utiles pour une inter-
vention médico-chirurgicale d'urgence. 
 
 Date et signature précédé de la mention « lu et approuvé » 
(pour les mineurs, signature des parents ou personne habilitée) 
 
 

Toute inscription ne sera prise en compte que si elle est accompagnée des quatre  (4) éléments suivants : 
1) La présente fiche d’inscription remplie intégralement et lisiblement 
 
2) Certificat médical : 

SI PREMIÈRE LICENCE : Lors de la première prise de licence, l’adhérent doit présenter un certificat 
médical attestant de l’absence de contre-indication à la pratique du sport ou du canoë-kayak datant de 
moins d’un an. Si le pratiquant souhaite faire de la compétition, la mention « canoë-kayak en compéti-
tion » est obligatoire. 
SI RENOUVELLEMENT sans discontinuité de licence (dans le cas d’une interruption de licence, 
l’adhérent doit se référer aux conditions indiquées au paragraphe ci-dessus « obtention première li-
cence ») : chaque année, le licencié devra remplir un questionnaire de santé et une attestation. Si 
l’adhérent ou son représentant légal répond « non » à toutes les questions alors la présentation d’un nou-
veau certificat médical ne sera pas nécessaire. S’il répond « oui » à au moins une question alors le licen-
cié devra présenter un nouveau certificat médical datant de moins d’un an. Au bout de la 3ème année un 
nouveau certificat médical datant de moins d’un an sera obligatoire pour l’option « compétition ». 
  

3) du paiement de la cotisation (si c’est en chèque à l’ordre du CCKE) 
4) Le bordereau détachable au bas de  la Notice individuelle dommages corporels. Il doit être 

rempli, et si vous choisissez la garantie complémentaire, ajoutez impérativement 11,12 € à votre 
montant de licence. Si vous ne la souhaitez pas, le bordereau rempli signé reste indispensable. 

 
Ensemble des documents à remettre à Frank ADISSON. Nous ne prendrons aucun dossier incomplet. 
 
 
 
 
Nouveauté 2021 : il existe également des licences possibles à la journée et au trimestre. Contactez 
nous si ces cas précis vous intéressent. 


